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Préam

bule
Le peuple français 

proclam
e 

solennelle-
m

ent son attachem
ent aux droits de l'hom

m
e 

et aux principes de la souveraineté natio-
nale tels qu'ils ont été définis par la D

écla-
ration de 1789, confirm

ée et com
plétée par 

le préam
bule de la Constitution de 1946.

En vertu de ces principes et de celui de la 
libre déterm

ination des peuples, la Républi-
que offre 

aux territoires d'outre-m
er qui 

m
anifestent la volonté d'y adhérer des insti-

tutions nouvelles fondées sur l'idéal com
m

un 
de liberté, d'égalité et de fraternité et con-
çues en vue de leur évolution dém

ocratique.
A

rticle prem
ier.- La France est une Répu-

blique indivisible, laïque, dém
ocratique et 

sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de 
tous les citoyens sans distinction d'origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes 
les croyances.
Titre prem

ier. —
 D

e la souveraineté
A

rticle 2.- La langue de la République est le 
français.
L'em

blèm
e national est le drapeau tricolore, 

bleu, blanc, rouge.
L'hym

ne national est la “M
arseillaise”.

La devise de la République est “Liberté, 
Égalité, Fraternité”.
Son principe est : gouvernem

ent du peuple, 
par le peuple et pour le peuple.
A

rticle 3.- La souveraineté nationale ap-
partient au peuple qui l'exerce par ses re-
présentants et par la voie du référendum

.
A

ucune section du peuple ni aucun individu 
ne peut s'en attribuer l'exercice.
Le suffrage peut être direct ou indirect dans 
les conditions prévues par la Constitution. Il 
est toujours universel, égal et secret.
Sont électeurs, dans les conditions déterm

i-
nées par la loi, tous les nationaux français 
m

ajeurs des deux sexes, jouissant de leurs 
droits civils et politiques.
La loi favorise l'égal accès des fem

m
es et 

des hom
m

es 
aux m

andats 
électoraux 

et 
fonctions électives.
A

rticle 4.- Les partis et groupem
ents politi-

ques concourent à l'expression du suffrage. 
Ils se form

ent et exercent leur activité li-
brem

ent. Ils doivent respecter les principes 
de la souveraineté nationale et la dém

ocra-
tie.
Ils contribuent à la m

ise en oeuvre du prin-
cipe énoncé au dernier alinéa de l'article 3 
dans les conditions déterm

inées par la loi.
Titre II. —

 Le président de la République
A

rticle 5.- Le président de la République 
veille au respect de la Constitution. Il as-

sure, par son arbitrage, le fonctionnem
ent 

régulier des pouvoirs publics ainsi que la 
continuité de l'État.
Il est le garant de l'indépendance nationale, 
de l'intégrité du territoire et du respect des 
traités.
A

rticle 6.- Le Président de la République est 
élu pour cinq ans au suffrage universel di-
rect.
Les m

odalités d'application du présent arti-
cle sont fixées par une loi organique.
A

rticle 7.- Le président de la République est 
élu à la m

ajorité absolue des suffrages ex-
prim

és. Si celle-ci n'est pas obtenue au pre-
m

ier tour 
de scrutin, 

il est 
procédé, 

le 
deuxièm

e dim
anche suivant, à un second 

tour. Seuls peuvent s'y présenter les deux 
candidats qui, le cas échéant après retrait de 
candidats plus favorisés, se trouvent avoir 
recueilli le plus grand nom

bre de suffrages 
au prem

ier tour.
Le scrutin est ouvert sur convocation du 
gouvernem

ent.
L'élection du nouveau président a lieu vingt 
jours au m

oins et trente-cinq jours au plus 
avant l'expiration des pouvoirs du président 
en exercice.
En cas de vacance de la Présidence de la 
République pour quelque cause que ce soit, 
ou d'em

pêchem
ent constaté par le Conseil 

constitutionnel saisi par le gouvernem
ent et 

statuant à la m
ajorité absolue de ses m

em
-

bres, les fonctions du président de la Répu-
blique, à l'exception de celles prévues aux 
articles 11 et 12 ci-dessous, sont provisoire-
m

ent exercées par le président du Sénat et, 
si celui-ci est à son tour em

pêché d'exercer 
ces fonctions, par le gouvernem

ent.
En 

cas 
de 

vacance 
ou 

lorsque 
l'em

pêchem
ent est déclaré définitif par le 

Conseil 
constitutionnel, 

le 
scrutin 

pour 
l'élection du nouveau président a lieu, sauf 
cas de force m

ajeure constaté par le Conseil 
constitutionnel, 

vingt 
jours 

au 
m

oins 
et 

trente-cinq jours au plus après l'ouverture de 
la vacance ou la déclaration du caractère 
définitif de l'em

pêchem
ent.

Si, dans les sept jours précédant la date li-
m

ite du dépôt des présentations de candida-
tures, une des personnes ayant, m

oins de 
trente jours avant cette date, annoncé publi-
quem

ent sa décision d'être candidate décède 
ou se trouve em

pêchée, le Conseil constitu-
tionnel peut décider de reporter l'élection.
Si, avant le prem

ier tour, un des candidats 
décède ou se trouve em

pêché, le Conseil 
constitutionnel 

prononce 
le 

report 
de 

l'élection.
En cas de décès ou d'em

pêchem
ent de l'un 

des deux candidats les plus favorisés 
au 

prem
ier tour avant les retraits éventuels, le 

Conseil constitutionnel déclare qu'il doit être 
procédé de nouveau à l'ensem

ble des opé-

rations électorales ; il en est de m
êm

e en cas 
de décès ou d'em

pêchem
ent de l'un des deux 

candidats restés en présence en vue du se-
cond tour.
D

ans tous les cas, le Conseil constitutionnel 
est 

saisi 
dans 

les 
conditions 

fixées 
au 

deuxièm
e alinéa de l'article 61 ci-dessous ou 

dans celles déterm
inées pour la présentation 

d'un candidat par la loi organique prévue à 
l'article 6 ci-dessus.
Le Conseil constitutionnel peut proroger les 
délais prévus aux troisièm

e et cinquièm
e 

alinéas sans que le scrutin puisse avoir lieu 
plus de trente-cinq jours après la date de la 
décision 

du 
Conseil 

constitutionnel. 
Si 

l'application des dispositions du présent ali-
néa a eu pour effet de reporter l'élection à 
une date postérieure à l'expiration des pou-
voirs du président en exercice, celui-ci de-
m

eure en fonction jusqu'à la proclam
ation 

de son successeur.
Il ne peut être fait application ni des articles 
49 et 50 ni de l'article 89 de la Constitution 
durant la vacance de la présidence de la 
République ou durant la période qui s'écoule 
entre la déclaration du caractère définitif de 
l'em

pêchem
ent du président de la Républi-

que et l'élection de son successeur.
A

rticle 8.- Le président de la République 
nom

m
e le Prem

ier m
inistre. Il m

et fin à ses 
fonctions sur la présentation par celui-ci de 
la dém

ission du gouvernem
ent.

Sur la proposition du Prem
ier m

inistre, il 
nom

m
e les autres m

em
bres du G

ouverne-
m

ent et m
et fin à leurs fonctions.

A
rticle 9.- Le président de la République 

préside le Conseil des m
inistres.

A
rticle 10.- Le président de la République 

prom
ulgue les lois dans les quinze jours qui 

suivent la transm
ission au gouvernem

ent de 
la loi définitivem

ent adoptée.
Il peut, avant l'expiration de ce délai, de-
m

ander au Parlem
ent une nouvelle délibé-

ration de la loi ou de certains de ses articles. 
Cette nouvelle délibération ne peut être re-
fusée.
A

rticle 11.- Le président de la République, 
sur proposition du gouvernem

ent pendant la 
durée des sessions ou sur proposition con-
jointe des 

deux assem
blées, 

publiées au 
Journal officiel, peut soum

ettre au référen-
dum

 
tout 

projet 
de 

loi 
portant 

sur 
l'organisation des pouvoirs publics, sur des 
réform

es relatives à la politique économ
ique 

ou sociale de la nation et aux services pu-
blics qui y concourent, ou tendant à autori-
ser la ratification d'un traité qui, sans être 
contraire à la Constitution, aurait des inci-
dences 

sur le fonctionnem
ent des institu-

tions.
Lorsque le référendum

 est organisé sur pro-
position du gouvernem

ent, celui-ci fait, de-
vant chaque assem

blée, une déclaration qui 

est suivie d'un débat.
Lorsque le référendum

 a conclu à l'adoption 
du projet de loi, le président de la Républi-
que prom

ulgue la loi dans les quinze jours 
qui suivent la proclam

ation des résultats de 
la consultation.
A

rticle 12.- Le président de la République 
peut, après consultation du Prem

ier m
inistre 

et des présidents des assem
blées, prononcer 

la dissolution de l'A
ssem

blée nationale.
Les élections générales ont lieu vingt jours 
au m

oins et quarante jours au plus après la 
dissolution.
L'A

ssem
blée nationale se réunit de plein 

droit le deuxièm
e jeudi qui suit son élection. 

Si cette réunion a lieu en dehors de la pé-
riode prévue pour la session ordinaire, une 
session est ouverte de droit pour une durée 
de quinze jours.
Il ne peut être procédé à une nouvelle disso-
lution dans l'année qui suit ces élections.
A

rticle 13.- Le président de la République 
signe les ordonnances et les décrets délibé-
rés en Conseil des m

inistres.
Il nom

m
e aux em

plois civils et m
ilitaires de 

l'État.
Les conseillers d'État, le grand chancelier de 
la Légion d'honneur, les am

bassadeurs 
et 

envoyés extraordinaires, les conseillers m
aî-

tres à la Cour des com
ptes, les préfets, les 

représentants du gouvernem
ent dans les ter-

ritoires d'outre m
er, les officiers généraux, 

les recteurs des académ
ies, les directeurs 

des adm
inistrations centrales sont nom

m
és 

en Conseil des m
inistres.

U
ne loi organique déterm

ine les autres em
-

plois auxquels il est pourvu en Conseil des 
m

inistres ainsi que les conditions dans les-
quelles le pouvoir de nom

ination du prési-
dent de la République peut être par lui délé-
gué pour être exercé en son nom

.
A

rticle 14.- Le président de la République 
accrédite les am

bassadeurs et les envoyés 
extraordinaires auprès des puissances étran-
gères ; les am

bassadeurs et les envoyés ex-
traordinaires étrangers sont accrédités au-
près de lui.
A

rticle 15.- Le président de la République 
est le chef des arm

ées. Il préside les conseils 
et com

ités supérieurs de la défense natio-
nale.
A

rticle 16.- Lorsque les institutions de la Ré-
publique, 

l'indépendance 
de 

la 
nation, 

l'intégrité de son territoire ou l'exécution de 
ses engagem

ents internationaux sont m
ena-

cées d'une m
anière grave et im

m
édiate et 

que le fonctionnem
ent régulier des pouvoirs 

publics constitutionnels 
est interrom

pu, le 
président de la République prend les m

esu-
res exigées 

par 
ces 

circonstances, 
après 

consultation officielle du Prem
ier m

inistre, 
des présidents des assem

blées ainsi que du 

Conseil constitutionnel.
Il en inform

e la nation par un m
essage.

Ces m
esures doivent être 

inspirées par la 
volonté d'assurer aux pouvoirs publics cons-
titutionnels, dans les 

m
oindres délais, les 

m
oyens d'accom

plir leur m
ission. Le Conseil 

constitutionnel est consulté à leur sujet.
Le Parlem

ent se réunit de plein droit.
L'A

ssem
blée nationale ne peut être dissoute 

pendant l'exercice des pouvoirs exception-
nels.
A

rticle 17.- Le président de la République a 
le droit de faire grâce.
A

rticle 18.- Le président de la République 
com

m
unique avec les deux assem

blées du 
Parlem

ent par des m
essages qu'il fait lire et 

qui ne donnent lieu à aucun débat.
H

ors session, le Parlem
ent est réuni spécia-

lem
ent à cet effet.

A
rticle 19.- Les actes du président de la Ré-

publique autres que ceux prévus aux articles 
8 (1er alinéa), 11, 12, 16, 18, 54, 56 et 61 
sont contresignés par le Prem

ier M
inistre et, 

le cas échéant, par les m
inistres responsa-

bles.
Titre III. —

 Le gouvernem
ent

A
rticle 20.- Le gouvernem

ent déterm
ine et 

conduit la politique de la nation.
Il dispose de l'adm

inistration et de la force 
arm

ée.
Il est responsable devant le Parlem

ent dans 
les conditions et suivant les procédures pré-
vues aux articles 49 et 50.
A

rticle 
21.- 

Le 
Prem

ier 
m

inistre 
dirige 

l'action du gouvernem
ent. Il est responsable 

de la défense nationale. Il assure l'exécution 
des lois. Sous réserve des dispositions de 
l'article 13, il exerce le pouvoir réglem

en-
taire et nom

m
e aux em

plois civils et m
ilitai-

res.
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux 
m

inistres.
Il supplée, le cas échéant, le président de la 
République dans la présidence des conseils 
et com

ités prévus à l'article 15.
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour 
la présidence d'un Conseil des m

inistres en 
vertu d'une délégation expresse et pour un 
ordre du jour déterm

iné.
A

rticle 22.- Les actes du Prem
ier m

inistre 
sont contresignés, le cas échéant, par les m

i-
nistres chargés de leur exécution.
A

rticle 23.- Les fonctions de m
em

bre du 
gouvernem

ent 
sont 

incom
patibles 

avec 
l'exercice de tout m

andat parlem
entaire, de 

toute fonction de représentation profession-
nelle à caractère national et de tout em

ploi 
public ou de toute activité professionnelle.
U

ne loi organique fixe les conditions dans 



lesquelles il est pourvu au rem
placem

ent 
des titulaires de tels m

andats, fonctions ou 
em

plois.
Le rem

placem
ent des m

em
bres du Parle-

m
ent a lieu conform

ém
ent aux dispositions 

de l'article 25.
Titre IV

. —
 Le Parlem

ent
A

rticle 
24.- 

Le 
Parlem

ent 
com

prend 
l'A

ssem
blée nationale et le Sénat.

Les députés à l'A
ssem

blée nationale sont 
élus au suffrage direct.
Le Sénat est élu au suffrage indirect. Il as-
sure la représentation des collectivités terri-
toriales de la République. Les Français éta-
blis hors de France sont représentés au Sé-
nat.
A

rticle 25.- U
ne loi organique fixe la durée 

des pouvoirs de chaque assem
blée, le nom

-
bre 

de ses m
em

bres, leur indem
nité, les 

conditions d'éligibilité, le régim
e des inéligi-

bilités et des incom
patibilités.

Elle fixe égalem
ent les conditions dans les-

quelles sont élues les personnes appelées à 
assurer, en cas de vacance du siège, le 
rem

placem
ent des députés ou des sénateurs 

jusqu'au renouvellem
ent général ou partiel 

de l'assem
blée à laquelle ils appartenaient.

A
rticle 26.- A

ucun m
em

bre du Parlem
ent 

ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, 
détenu ou jugé à l'occasion des opinions ou 
votes ém

is par lui dans l'exercice de ses 
fonctions.
A

ucun m
em

bre du Parlem
ent ne peut faire 

l'objet, en m
atière crim

inelle ou correction-
nelle, d'une arrestation ou de toute autre 
m

esure privative ou restrictive de liberté 
qu'avec 

l'autorisation 
du 

bureau 
de 

l'assem
blée dont il fait partie. Cette autori-

sation n'est pas requise en cas de crim
e ou 

délit flagrant ou de condam
nation définitive.

La détention, les m
esures privatives ou res-

trictives 
de liberté 

ou la 
poursuite d'un 

m
em

bre du Parlem
ent sont suspendues pour 

la durée de la session si l'assem
blée dont il 

fait partie le requiert.
L'assem

blée intéressée est réunie de plein 
droit pour des séances supplém

entaires pour 
perm

ettre, le cas échéant, l'application de 
l'alinéa ci-dessus.
A

rticle 27.- Tout m
andat im

pératif est nul.
Le droit de vote des m

em
bres du Parlem

ent 
est personnel.
La loi organique peut autoriser exception-
nellem

ent la délégation de vote. D
ans ce 

cas, nul ne peut recevoir délégation de plus 
d'un m

andat.
A

rticle 28.- Le Parlem
ent se réunit de plein 

droit en une session ordinaire 
qui com

-
m

ence le prem
ier jour ouvrable d'octobre et 

prend fin le dernier jour ouvrable de juin.

Le nom
bre de jours de séance que chaque 

assem
blée peut tenir au cours de la session 

ordinaire ne peut excéder cent vingt. Les 
sem

aines de séance sont fixées par chaque 
assem

blée.
Le Prem

ier m
inistre, après consultation du 

président de l'assem
blée concernée, ou la 

m
ajorité des m

em
bres de chaque assem

blée 
peut décider la tenue de jours supplém

entai-
res de séance.
Les jours et les horaires des séances sont 
déterm

inés par le règlem
ent de chaque as-

sem
blée.

A
rticle 29.- Le Parlem

ent est réuni en ses-
sion extraordinaire à la dem

ande du Prem
ier 

m
inistre ou de la m

ajorité des m
em

bres 
com

posant l'A
ssem

blée nationale, sur un or-
dre du jour déterm

iné.
Lorsque la session extraordinaire est tenue à 
la dem

ande 
des m

em
bres de l'A

ssem
blée 

nationale, le décret de clôture intervient dès 
que le Parlem

ent a épuisé l'ordre du jour 
pour lequel il a été convoqué et au plus tard 
douze jours à com

pter de sa réunion.
Le Prem

ier m
inistre peut seul dem

ander une 
nouvelle session avant l'expiration du m

ois 
qui suit le décret de clôture.
A

rticle 30.- H
ors les cas dans lesquels le 

Parlem
ent se réunit de plein droit, les ses-

sions extraordinaires sont ouvertes et closes 
par décret du président de la République.
A

rticle 31.- Les m
em

bres du gouvernem
ent 

ont accès aux deux assem
blées. Ils sont en-

tendus quand ils le dem
andent.

Ils peuvent se faire assister par des com
m

is-
saires du gouvernem

ent.
A

rticle 32.- Le président de l'A
ssem

blée na-
tionale est élu pour la durée de la législa-
ture. Le président du Sénat est élu après 
chaque renouvellem

ent partiel.
A

rticle 33.- Les séances des deux assem
-

blées sont publiques. Le com
pte rendu inté-

gral des débats est publié au Journal officiel.
Chaque assem

blée peut siéger en com
ité se-

cret à la dem
ande du Prem

ier m
inistre ou 

d'un dixièm
e de ses m

em
bres.

Titre V
. —

 D
es rapports entre le Parlem

ent 
et le gouvernem

ent
A

rticle 34.- La loi est votée par le Parle-
m

ent.
La loi fixe les règles concernant :
- les droits civiques et les garanties fonda-
m

entales 
accordées 

aux 
citoyens 

pour 
l'exercice des libertés publiques ; les sujé-
tions im

posées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ;
- la nationalité, l'état et la capacité des per-
sonnes, les régim

es m
atrim

oniaux, les suc-
cessions et libéralités ;
- la déterm

ination des crim
es et délits ainsi 

que les peines qui leur sont applicables ; la 
procédure pénale ; l'am

nistie ; la création de 
nouveaux ordres de juridiction et le statut 
des m

agistrats ;
- l'assiette, le taux et les m

odalités de recou-
vrem

ent des im
positions de toutes natures ; 

le régim
e d'ém

ission de la m
onnaie.

La loi fixe égalem
ent les règles concernant :

- le régim
e électoral des assem

blées parle-
m

entaires et des assem
blées locales ;

- la création de catégories d'établissem
ents 

publics ;
- les garanties fondam

entales accordées aux 
fonctionnaires civils et m

ilitaires de l'État.
- 

les nationalisations 
d'entreprises et 

les 
transferts de propriété d'entreprises du sec-
teur public au secteur privé.
La loi déterm

ine les principes fondam
entaux 

:- de l'organisation générale de la défense 
nationale ;
- de la libre adm

inistration des collectivités 
locales, de leurs com

pétences et de leurs 
ressources ;
- de l'enseignem

ent ;
- du régim

e de la propriété, des droits réels 
et des obligations civiles et com

m
erciales ;

- du droit du travail, du droit syndical et de 
la sécurité sociale.
Les lois de finances déterm

inent les res-
sources et les charges de l'État dans les con-
ditions et sous les réserves prévues par une 
loi organique.
Les lois de financem

ent de la sécurité so-
ciale déterm

inent les conditions générales 
de son équilibre financier et, com

pte tenu de 
leurs prévisions de recettes, fixent ses ob-
jectifs de dépenses, dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi orga-
nique.
D

es lois de program
m

e déterm
inent les ob-

jectifs de l'action économ
ique et sociale de 

l'État.
Les dispositions du présent article pourront 
être précisées et com

plétées par une loi or-
ganique.
A

rticle 35.- La déclaration 
de guerre est 

autorisée par le Parlem
ent.

A
rticle 36.- L'état de siège est décrété en 

Conseil des m
inistres.

Sa prorogation au-delà de douze jours ne 
peut être autorisée que par le Parlem

ent.
A

rticle 37.- Les m
atières autres que celles 

qui sont du dom
aine de la loi ont un carac-

tère réglem
entaire.

Les textes de form
e législative intervenus en 

ces m
atières peuvent être m

odifiés par dé-
crets pris après avis du Conseil d'État. Ceux 

de 
ces 

textes qui 
interviendraient 

après 
l'entrée en vigueur de la présente Constitu-
tion ne pourront être m

odifiés par décret que 
si le Conseil constitutionnel a déclaré qu'ils 
ont un caractère réglem

entaire en vertu de 
l'alinéa précédent.
A

rticle 38.- Le G
ouvernem

ent 
peut, pour 

l'exécution de son program
m

e, dem
ander au 

Parlem
ent l'autorisation de prendre par or-

donnances, pendant un délai lim
ité, des m

e-
sures qui sont norm

alem
ent du dom

aine de la 
loi.
Les ordonnances sont prises en Conseil des 
m

inistres après avis du Conseil d'État. Elles 
entrent en vigueur dès leur publication m

ais 
deviennent caduques si le projet de loi de 
ratification n'est pas déposé devant le Parle-
m

ent 
avant 

la 
date 

fixée 
par 

la 
loi 

d'habilitation.
À

 l'expiration du délai m
entionné au prem

ier 
alinéa du présent article, les ordonnances ne 
peuvent plus être m

odifiées que par la loi 
dans les m

atières qui sont du dom
aine légis-

latif.
A

rticle 39.- L'initiative des lois appartient 
concurrem

m
ent au Prem

ier m
inistre et aux 

m
em

bres du Parlem
ent.

Les projets de loi sont délibérés en Conseil 
des m

inistres après avis du Conseil d'État et 
déposés sur le bureau de l'une des deux as-
sem

blées. Les projets de loi de finances et 
de loi de financem

ent de la sécurité sociale 
sont soum

is en prem
ier lieu à l'A

ssem
blée 

nationale.
A

rticle 40.- Les propositions et am
ende-

m
ents form

ulés par les m
em

bres du Parle-
m

ent ne sont pas recevables 
lorsque leur 

adoption aurait pour conséquence soit une 
dim

inution des ressources publiques, soit la 
création ou l'aggravation d'une charge publi-
que.
A

rticle 41.- S'il apparaît au cours de la pro-
cédure législative qu'une proposition ou un 
am

endem
ent n'est pas du dom

aine de la loi 
ou est contraire à une délégation accordée 
en vertu de l'article 38, le gouvernem

ent 
peut opposer l'irrecevabilité.
En cas de désaccord entre le gouvernem

ent 
et le président de l'assem

blée intéressée, le 
Conseil constitutionnel, à la dem

ande de l'un 
ou de l'autre, statue dans un délai de huit 
jours.
A

rticle 42.- La discussion des projets de loi 
porte, devant la prem

ière assem
blée saisie, 

sur le texte présenté par le gouvernem
ent.

U
ne assem

blée saisie d'un texte voté par 
l'autre assem

blée délibère sur le texte qui lui 
est transm

is.
A

rticle 43.- Les projets et propositions de loi 
sont, à la dem

ande du gouvernem
ent ou de 

l'assem
blée qui en est saisie, envoyés pour 

exam
en à des com

m
issions spécialem

ent dé-
signées à cet effet.

Les projets et propositions pour lesquels une 
telle dem

ande n'a pas été faite sont envoyés 
à l'une des com

m
issions perm

anentes dont le 
nom

bre est lim
ité à six dans chaque assem

-
blée.
A

rticle 44.- Les m
em

bres du Parlem
ent et le 

gouvernem
ent ont le droit d'am

endem
ent.

A
près l'ouverture du débat, le gouvernem

ent 
peut s'opposer à l'exam

en de tout am
ende-

m
ent qui n'a pas été antérieurem

ent soum
is à 

la com
m

ission.
Si le gouvernem

ent le dem
ande, l'assem

blée 
saisie se prononce par un seul vote sur tout 
ou partie du texte en discussion en ne rete-
nant que les am

endem
ents proposés ou ac-

ceptés par le gouvernem
ent.

A
rticle 45.- Tout projet ou proposition de loi 

est exam
iné successivem

ent dans les deux 
assem

blées 
du 

Parlem
ent 

en 
vue 

de 
l'adoption d'un texte identique.
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les 
deux assem

blées, un projet ou une proposi-
tion de loi n'a pu être adopté après deux lec-
tures par chaque assem

blée ou, si le gouver-
nem

ent a déclaré l'urgence, après une seule 
lecture par chacune d'entre elles, le Prem

ier 
m

inistre a la faculté de provoquer la réunion 
d'une com

m
ission m

ixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion.
Le texte élaboré par la com

m
ission m

ixte 
peut être soum

is par le gouvernem
ent pour 

approbation aux deux assem
blées. A

ucun 
am

endem
ent n'est recevable sauf accord du 

gouvernem
ent.

Si la com
m

ission m
ixte ne parvient pas à 

l'adoption d'un texte com
m

un ou si ce texte 
n'est pas adopté dans les conditions prévues 
à l'alinéa précédent, le gouvernem

ent peut, 
après une nouvelle lecture par l'A

ssem
blée 

nationale 
et 

par 
le 

Sénat, 
dem

ander 
à 

l'A
ssem

blée nationale de statuer définitive-
m

ent. En ce cas, l'A
ssem

blée nationale peut 
reprendre soit le texte élaboré par la com

-
m

ission m
ixte, soit le dernier texte voté par 

elle, m
odifié le cas échéant par un ou plu-

sieurs des am
endem

ents adoptés par le Sé-
nat.
A

rticle 46.- Les lois auxquelles la Constitu-
tion confère le caractère de lois organiques 
sont votées et m

odifiées dans les conditions 
suivantes.
Le projet ou la proposition n'est soum

is à la 
délibération et au vote de la prem

ière as-
sem

blée saisie qu'à l'expiration d'un délai de 
quinze jours après son dépôt.
La procédure de l'article 45 est applicable. 
Toutefois, faute d'accord entre les deux as-
sem

blées, le texte ne peut être adopté par 
l'A

ssem
blée nationale en dernière 

lecture 
qu'à la m

ajorité absolue de ses m
em

bres.
Les lois organiques relatives au Sénat doi-
vent être votées dans les m

êm
es term

es par 



les deux assem
blées.

Les lois organiques ne peuvent être prom
ul-

guées qu'après déclaration 
par le Conseil 

constitutionnel 
de 

leur 
conform

ité 
à 

la 
Constitution.
A

rticle 47.- Le Parlem
ent vote les projets de 

loi de finances dans les conditions prévues 
par une loi organique.
Si l'A

ssem
blée nationale ne s'est pas pro-

noncée en prem
ière lecture dans le délai de 

quarante jours après le dépôt d'un projet, le 
G

ouvernem
ent saisit le Sénat qui doit statuer 

dans un délai de quinze jours. Il est ensuite 
procédé 

dans 
les 

conditions 
prévues 

à 
l'article 45.
Si le Parlem

ent ne s'est pas prononcé dans 
un délai de soixante-dix jours, les disposi-
tions du projet peuvent être m

ises en vi-
gueur par ordonnance.
Si la loi de finances fixant les ressources et 
les charges d'un exercice n'a pas été dépo-
sée en tem

ps utile pour être prom
ulguée 

avant le début de cet exercice, le gouver-
nem

ent dem
ande d'urgence 

au Parlem
ent 

l'autorisation de percevoir les im
pôts et ou-

vre par décret les crédits se rapportant aux 
services votés.
Les délais prévus au présent article sont 
suspendus lorsque le Parlem

ent n'est pas en 
session.
La Cour des com

ptes assiste le Parlem
ent et 

le 
gouvernem

ent 
dans 

le 
contrôle 

de 
l'exécution des lois de finances.
A

rticle 47-1.- Le Parlem
ent vote les projets 

de loi de financem
ent de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par une loi or-
ganique.
Si l'A

ssem
blée nationale ne s'est pas pro-

noncée en prem
ière lecture dans le délai de 

vingt jours après le dépôt d'un projet, le 
G

ouvernem
ent saisit le Sénat qui doit statuer 

dans un délai de quinze jours. Il est ensuite 
procédé 

dans 
les 

conditions 
prévues 

à 
l'article 45.
Si le Parlem

ent ne s'est pas prononcé dans 
un délai de cinquante jours, les dispositions 
du projet peuvent être m

ises en oeuvre par 
ordonnance.
Les délais prévus au présent article sont 
suspendus lorsque le Parlem

ent n'est pas en 
session et, pour chaque assem

blée, au cours 
des sem

aines où elle a décidé de ne pas te-
nir séance, conform

ém
ent au deuxièm

e ali-
néa de l'article 28.
La Cour des com

ptes assiste le Parlem
ent et 

le 
G

ouvernem
ent 

dans 
le 

contrôle 
de 

l'application des lois de financem
ent de la 

sécurité sociale.
A

rticle 48.- Sans préjudice de l'application 
des trois derniers 

alinéas de l'article 28, 
l'ordre du jour des assem

blées com
porte, 

par priorité et dans l'ordre que le G
ouver-

nem
ent a fixé, la discussion des projets de 

loi déposés par le G
ouvernem

ent et des pro-
positions de loi acceptées par lui.
U

ne séance par sem
aine au m

oins est réser-
vée par priorité aux questions des m

em
bres 

du Parlem
ent et aux réponses du G

ouverne-
m

ent.
U

ne séance par m
ois est réservée par prio-

rité à l'ordre du jour fixé par chaque assem
-

blée.
A

rticle 49.- Le Prem
ier m

inistre, après déli-
bération du Conseil des m

inistres, engage 
devant l'A

ssem
blée nationale la responsabi-

lité du gouvernem
ent sur son program

m
e ou 

éventuellem
ent sur une déclaration de poli-

tique générale.
L'A

ssem
blée nationale m

et en cause la res-
ponsabilité du gouvernem

ent 
par 

le vote 
d'une m

otion de censure. U
ne telle m

otion 
n'est recevable que si elle est signée par un 
dixièm

e 
au 

m
oins 

des 
m

em
bres 

de 
l'A

ssem
blée nationale. Le vote ne peut avoir 

lieu que quarante-huit heures après son dé-
pôt. Seuls sont recensés les votes favorables 
à la m

otion de censure qui ne peut être 
adoptée qu'à la m

ajorité des m
em

bres com
-

posant l'A
ssem

blée. Sauf dans le cas prévu à 
l'alinéa ci-dessous, un député ne peut être 
signataire de plus de trois m

otions de cen-
sure au cours d'une m

êm
e session ordinaire 

et de plus d'une au cours d'une m
êm

e session 
extraordinaire.
Le Prem

ier m
inistre peut après délibération 

du Conseil des m
inistres, engager la respon-

sabilité 
du 

gouvernem
ent 

devant 
l'A

ssem
blée nationale sur le vote d'un texte. 

D
ans ce cas, ce texte est considéré com

m
e 

adopté, sauf si une m
otion de censure, dé-

posée dans les vingt-quatre heures qui sui-
vent, est votée dans les conditions prévues à 
l'alinéa précédent
Le Prem

ier m
inistre a la faculté de dem

an-
der au Sénat l'approbation d'une déclaration 
de la politique générale
A

rticle 50.- Lorsque l'A
ssem

blée nationale 
adopte une m

otion de censure ou lorsqu'elle 
désapprouve le program

m
e ou une déclara-

tion de politique générale du gouvernem
ent, 

le Prem
ier m

inistre doit rem
ettre au prési-

dent de la République la dém
ission du gou-

vernem
ent.

A
rticle 51.- La clôture de la session ordi-

naire ou des sessions extraordinaires est de 
droit 

retardée 
pour 

perm
ettre, 

le 
cas 

échéant, l'application de l'article 49. À
 cette 

m
êm

e fin, des séances supplém
entaires sont 

de droit.
Titre V

I. —
 D

es traités et accords interna-
tionaux
A

rticle 52.- Le président de la République 
négocie et ratifie les traités.
Il est inform

é de toute négociation tendant à 
la conclusion d'un accord international non 

soum
is à ratification.

A
rticle 53.- Les traités de paix, les traités de 

com
m

erce, les traités ou accords relatifs à 
l'organisation internationale, ceux qui enga-
gent les finances de l'État, ceux qui m

odi-
fient des dispositions de nature législative, 
ceux qui sont relatifs à l'état des personnes, 
ceux qui com

portent cession, échange ou 
adjonction de territoire, ne peuvent être ra-
tifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi.
Ils ne prennent effet qu'après avoir été rati-
fiés ou approuvés.
N

ulle cession, nul échange, nulle adjonction 
de territoire n'est valable sans le consente-
m

ent des populations intéressées.
A

rticle 53-1.- La République peut conclure 
avec les États européens qui sont liés par 
des engagem

ents identiques aux siens en 
m

atière d'asile et de protection des droits de 
l'hom

m
e et des libertés fondam

entales, des 
accords déterm

inant leurs com
pétences res-

pectives pour l'exam
en des dem

andes d'asile 
qui leur sont présentées.
Toutefois, m

êm
e si la dem

ande n'entre pas 
dans leur com

pétence en vertu de ces ac-
cords, les autorités de la République ont tou-
jours le droit de donner asile à tout étranger 
persécuté en raison de son action en faveur 
de la liberté ou qui sollicite la protection de 
la France pour un autre m

otif.
A

rticle 53-2.- La République peut reconnaî-
tre la juridiction de la Cour pénale interna-
tionale dans les conditions prévues par le 
traité signé le 18 juillet 1998.
A

rticle 54.- Si le Conseil constitutionnel, sai-
si par le président de la République, par le 
Prem

ier m
inistre, par le président de l'une ou 

l'autre assem
blée ou par soixante députés ou 

soixante sénateurs, a déclaré qu'un engage-
m

ent 
international 

com
porte 

une 
clause 

contraire à la Constitution, l'autorisation de 
ratifier ou d'approuver l'engagem

ent inter-
national en cause ne peut intervenir qu'après 
la révision de la Constitution.
A

rticle 55.- Les traités ou accords réguliè-
rem

ent ratifiés ou approuvés ont, dès leur 
publication, une autorité supérieure à celle 
des lois, sous réserve, pour chaque accord 
ou traité, de son application par l'autre par-
tie.
Titre V

II. —
 Le Conseil constitutionnel

A
rticle 56.- Le Conseil constitutionnel com

-
prend neuf m

em
bres, dont le m

andat dure 
neuf ans et n'est pas renouvelable. Le Con-
seil constitutionnel se renouvelle par tiers 
tous les trois ans. Trois des m

em
bres sont 

nom
m

és par le président de la République, 
trois par le président de l'A

ssem
blée natio-

nale, trois par le président du Sénat.
En sus des neuf m

em
bres prévus ci-dessus, 

font de droit partie à vie du Conseil constitu-
tionnel les anciens présidents de la Républi-
que.

Le président est nom
m

é par le président de 
la République. Il a voix prépondérante en 
cas de partage.
A

rticle 57.- Les fonctions de m
em

bre du 
Conseil 

constitutionnel 
sont 

incom
patibles 

avec celles de m
inistre ou de m

em
bre du 

Parlem
ent. Les autres incom

patibilités sont 
fixées par une loi organique.
A

rticle 58.- Le Conseil constitutionnel veille 
à la régularité de l'élection du président de la 
République.
Il exam

ine les réclam
ations et proclam

e les 
résultats du scrutin.
A

rticle 59.- Le Conseil constitutionnel statue, 
en cas de contestation, sur la régularité de 
l'élection des députés et des sénateurs.
A

rticle 60.- Le Conseil constitutionnel veille 
à la régularité des opérations de référendum

 
et en proclam

e les résultats.
A

rticle 61.- Les lois organiques, avant leur 
prom

ulgation, et les règlem
ents des assem

-
blées parlem

entaires, avant leur m
ise en ap-

plication, doivent être 
soum

is au Conseil 
constitutionnel qui se prononce sur leur con-
form

ité à la Constitution.
A

ux m
êm

es fins, les lois peuvent être défé-
rées au Conseil constitutionnel, avant leur 
prom

ulgation, par le président de la Républi-
que, le Prem

ier m
inistre, le président de 

l'A
ssem

blée N
ationale, le président du Sénat 

ou soixante députés ou soixante sénateurs.
D

ans les cas prévus aux deux alinéas précé-
dents ; le Conseil constitutionnel doit statuer 
dans le délai d'un m

ois. Toutefois, à la de-
m

ande du gouvernem
ent, s'il y a urgence, ce 

délai est ram
ené à huit jours.

D
ans ces m

êm
es cas, la saisine du Conseil 

constitutionnel suspend le délai de prom
ul-

gation.
A

rticle 62.- U
ne disposition déclarée 

in-
constitutionnelle ne peut être prom

ulguée ni 
m

ise en application.
Les décisions du Conseil constitutionnel ne 
sont 

susceptibles 
d'aucun 

recours. 
Elles 

s'im
posent aux pouvoirs publics et à toutes 

les autorités adm
inistratives et juridictionnel-

les.
A

rticle 63.- U
ne loi organique déterm

ine les 
règles d'organisation et de fonctionnem

ent 
du Conseil constitutionnel, la procédure qui 
est suivie devant lui et notam

m
ent les délais 

ouverts pour le saisir de contestations.
Titre V

III. —
 D

e l'autorité judiciaire
A

rticle 64.- Le président de la République 
est garant de l'indépendance de l'autorité ju-
diciaire.
Il est assisté par le Conseil supérieur de la 
m

agistrature.
U

ne loi organique porte statut des m
agistrats.

Les m
agistrats du siège sont inam

ovibles.

A
rticle 65.- Le Conseil supérieur de la m

a-
gistrature est présidé par le président de la 
République. Le m

inistre de la justice en est 
le vice-président de droit. Il peut suppléer le 
président de la République.
Le 

Conseil supérieur 
de la 

m
agistrature 

com
prend deux form

ations, l'une com
pétente 

à l'égard des m
agistrats du siège, l'autre à 

l'égard des m
agistrats du parquet.

La form
ation com

pétente à l'égard des m
a-

gistrats du siège com
prend, outre le prési-

dent 
de la 

République 
et 

le garde 
des 

sceaux, cinq m
agistrats du siège et un m

a-
gistrat du parquet, un conseiller d'État, dési-
gné par le Conseil d'État, et trois personnali-
tés n'appartenant ni au Parlem

ent ni à l'ordre 
judiciaire, désignées respectivem

ent par le 
président de la République, le président de 
l'A

ssem
blée nationale et le président du Sé-

nat.
La form

ation com
pétente à l'égard des m

a-
gistrats du parquet com

prend, outre le prési-
dent 

de la 
République 

et 
le garde 

des 
sceaux, cinq m

agistrats du parquet et un m
a-

gistrat du siège, le conseiller d'État et les 
trois 

personnalités m
entionnées 

à l'alinéa 
précédent.
La form

ation du Conseil supérieur de la m
a-

gistrature com
pétente à l'égard des m

agis-
trats du siège fait des propositions pour les 
nom

inations des m
agistrats du siège à la 

Cour de cassation, pour celles de prem
ier 

président de cour d'appel et pour celle de 
président de tribunal de grande instance. Les 
autres m

agistrats du siège sont nom
m

és sur 
avis conform

e.
Elle statue com

m
e conseil de discipline des 

m
agistrats du siège. Elle est alors présidée 

par le prem
ier président de la Cour de cas-

sation.
La form

ation du Conseil supérieur de la m
a-

gistrature com
pétente à l'égard des m

agis-
trats du parquet donne son avis pour les no-
m

inations concernant les m
agistrats du par-

quet, à l'exception des em
plois auxquels il est 

pourvu en Conseil des m
inistres.

Elle donne son avis sur les sanctions discipli-
naires concernant les m

agistrats du parquet. 
Elle est alors présidée par le procureur gé-
néral près la Cour de cassation.
U

ne loi organique déterm
ine les conditions 

d'application du présent article.
A

rticle 66.- N
ul ne peut être arbitrairem

ent 
détenu.
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, assure le respect de ce principe 
dans les conditions prévues par la loi.
Titre IX

. —
 La H

aute Cour de justice
A

rticle 67.- Il est institué une H
aute Cour de 

justice.
Elle est com

posée de m
em

bres élus, en leur 
sein et en nom

bre égal, par l'A
ssem

blée na-



tionale et par le Sénat après chaque renou-
vellem

ent général ou partiel de ces assem
-

blées. 
Elle élit 

son président 
parm

i ses 
m

em
bres.

U
ne loi organique fixe la com

position de la 
H

aute Cour, les règles de son fonctionne-
m

ent ainsi que la procédure applicable de-
vant elle.
A

rticle 68.- Le président de la République 
n'est responsable des actes accom

plis dans 
l'exercice 

de ses fonctions qu'en cas 
de 

haute trahison. Il ne peut être m
is en accu-

sation que par les deux assem
blées statuant 

par un vote identique au scrutin public et à 
la m

ajorité absolue des m
em

bres les com
-

posant ; il est jugé par la H
aute Cour de jus-

tice.
Titre X

. —
 D

e la responsabilité pénale des 
m

em
bres du gouvernem

ent
A

rticle 68-1.- Les m
em

bres du gouverne-
m

ent sont pénalem
ent responsables des ac-

tes accom
plis dans l'exercice de leurs fonc-

tions et qualifiés crim
es ou délits au m

om
ent 

où ils ont été com
m

is.
Ils sont jugés par la Cour de justice de la 
République.
La Cour de justice de la République est liée 
par la définition des crim

es et délits ainsi 
que par la déterm

ination des peines telles 
qu'elles résultent de la loi
A

rticle 68-2.- La Cour de justice de la R
é-

publique com
prend quinze juges : douze 

parlem
entaires élus, en leur sein et en nom

-
bre égal, par l'A

ssem
blée nationale et par le 

Sénat après chaque renouvellem
ent général 

ou partiel de ces assem
blées et trois m

agis-
trats du siège à la Cour de cassation, dont 
l'un préside la Cour de justice de la Républi-
que.
Toute personne qui se prétend lésée par un 
crim

e ou un délit com
m

is par un m
em

bre du 
gouvernem

ent dans l'exercice de ses fonc-
tions peut porter plainte auprès d'une com

-
m

ission des requêtes.
Cette com

m
ission ordonne soit le classem

ent 
de la procédure, soit sa transm

ission au pro-
cureur général près la Cour de cassation 
aux fins de saisine de la Cour de justice de 
la République.
Le procureur général près la Cour de cas-
sation peut aussi saisir d'office la Cour de 
justice de la République sur avis conform

e 
de la com

m
ission des requêtes.

U
ne loi organique déterm

ine les conditions 
d'application du présent article.
A

rticle 68-3.- Les dispositions du présent ti-
tre sont applicables aux faits com

m
is avant 

son entrée en vigueur.
Titre X

I. —
 Le Conseil économ

ique et so-
cial
A

rticle 69.- Le Conseil économ
ique et so-

cial, saisi par le gouvernem
ent, donne son 

avis sur les projets de loi, d'ordonnance ou 
de décret ainsi que sur les propositions de loi 
qui lui sont soum

is
U

n m
em

bre du Conseil économ
ique et social 

peut être désigné par celui-ci pour exposer 
devant les assem

blées parlem
entaires l'avis 

du Conseil sur les projets ou propositions qui 
lui ont été soum

is.
A

rticle 70.- Le Conseil économ
ique et social 

peut être égalem
ent consulté par le gouver-

nem
ent sur tout problèm

e de caractère éco-
nom

ique ou social. Tout plan ou tout projet 
de loi de program

m
e à caractère économ

i-
que ou social lui est soum

is pour avis
A

rticle 71.- La com
position du Conseil éco-

nom
ique et social et ses règles de fonction-

nem
ent sont fixées par une loi organique.

Titre X
II. —

 D
es collectivités territoriales

A
rticle 72.- Les collectivités territoriales de 

la République sont les com
m

unes, les dépar-
tem

ents, les territoires d'outre-m
er. Toute 

autre collectivité territoriale est créée par la 
loi.
Ces collectivités s'adm

inistrent librem
ent par 

des conseils élus et dans les conditions pré-
vues par la loi.
D

ans les départem
ents et les territoires, le 

délégué du gouvernem
ent a la charge des 

intérêts nationaux. du contrôle adm
inistratif 

et du respect des lois.
A

rticle 
73.- 

Le 
régim

e 
législatif 

et 
l'organisation 

adm
inistrative 

des 
départe-

m
ents d'outre-m

er peuvent faire l'objet de 
m

esures d'adaptation nécessitées par leur si-
tuation particulière.
A

rticle 74.- Les territoires d'outre-m
er de la 

République ont une organisation particulière 
tenant com

pte de leurs intérêts propres dans 
l'ensem

ble des intérêts de la République.
Les statuts des territoires d'outre-m

er sont 
fixés par des lois organiques qui définissent, 
notam

m
ent, les com

pétences de leurs insti-
tutions propres, et m

odifiés, dans la m
êm

e 
form

e, 
après 

consultation 
de l'assem

blée 
territoriale intéressée. Les autres m

odalités 
de leur organisation particulière sont défi-
nies et m

odifiées par la loi après consulta-
tion de l'assem

blée territoriale intéressée.
A

rticle 75.- Les citoyens de la République 
qui n'ont pas le statut civil de droit com

m
un, 

seul visé à l'article 34, conservent leur statut 
personnel tant qu'ils n'y ont pas renoncé.
Titre X

III. —
 D

ispositions transitoires rela-
tives à la N

ouvelle-Calédonie
A

rticle 76.- Les populations de la N
ouvelle-

Calédonie sont appelées 
à se prononcer 

avant le 31 décem
bre 1998 sur les disposi-

tions de l'accord signé à N
oum

éa le 5 m
ai 

1998 et publié le 27 m
ai 1998 au Journal of-

ficiel de la République française.

Sont adm
ises à participer au scrutin les per-

sonnes rem
plissant les conditions fixées à 

l'article 2 de la loi n° 88-1028 du 9 novem
-

bre 1998.
Les m

esures nécessaires à l'organisation du 
scrutin sont prises par 

décret en Conseil 
d'État délibéré en conseil des m

inistres.
A

rticle 77.- A
près approbation de l'accord 

lors de la consultation prévue à l'article 76, 
la 

loi 
organique, 

prise 
après 

avis 
de 

l'assem
blée délibérante de la N

ouvelle-Ca-
lédonie, déterm

ine, pour assurer l'évolution 
de la N

ouvelle-Calédonie 
dans le respect 

des orientations définies par cet accord et 
selon les m

odalités nécessaires à sa m
ise en 

oeuvre :
- les com

pétences de l'État qui seront trans-
férées, de façon définitive, aux institutions 
de la N

ouvelle-Calédonie, l'échelonnem
ent 

et les m
odalités de ces transferts, ainsi que 

la répartition des charges résultant de ceux-
ci ;
- les règles d'organisation et de fonctionne-
m

ent des institutions de la N
ouvelle-Calédo-

nie et notam
m

ent les conditions dans les-
quelles 

certaines 
catégories 

d'actes 
de 

l'assem
blée délibérante pourront être soum

i-
ses avant publication au contrôle du Conseil 
constitutionnel ;
- les règles relatives à la citoyenneté, au ré-
gim

e électoral, à l'em
ploi et au statut civil 

coutum
ier ;

- les conditions et les délais dans lesquels les 
populations intéressées de la N

ouvelle-Ca-
lédonie seront am

enées à se prononcer sur 
l'accession à la pleine souveraineté.
Les autres m

esures nécessaires à la m
ise en 

oeuvre de l'accord m
entionné à l'article 76 

sont définies par la loi.
Titre X

IV
. —

 D
es accords d'association

A
rticle 88.- La République peut conclure 

des accords 
avec 

des États qui désirent 
s'associer à elle pour développer leurs civi-
lisations.
Titre X

V
. —

 D
es Com

m
unautés européen-

nes et de l'U
nion européenne

A
rticle 88-1.- La République participe aux 

Com
m

unautés européennes et à l'U
nion eu-

ropéenne, constituées d'États qui ont choisi 
librem

ent, en vertu des traités qui les ont 
instituées, d'exercer 

en com
m

un certaines 
de leurs com

pétences.
A

rticle 88-2.- Sous réserve de réciprocité et 
selon les m

odalités prévues par le traité sur 
l'U

nion européenne signé le 7 février 1992, 
la France consent aux transferts de com

pé-
tences 

nécessaires 
à 

l'établissem
ent 

de 
l'U

nion 
économ

ique 
et 

m
onétaire 

euro-
péenne.
Sous la m

êm
e réserve et selon les m

odalités 
prévues par le Traité instituant la Com

m
u-

nauté européenne, dans sa rédaction résul-

tant du traité signé le 2 octobre 1997, peu-
vent être consentis les transferts de com

pé-
tences nécessaires 

à la déterm
ination des 

règles 
relatives à la libre circulation des 

personnes et aux dom
aines qui lui sont liés.

A
rticle 88-3.- Sous réserve de réciprocité et 

selon les m
odalités prévues par le Traité sur 

l'U
nion européenne signé le 7 février 1992, 

le droit de vote et d'éligibilité aux élections 
m

unicipales peut être accordé aux seuls ci-
toyens de l'U

nion résidant en France. Ces ci-
toyens ne peuvent exercer les fonctions de 
m

aire ou d'adjoint ni participer à la désigna-
tion des électeurs sénatoriaux et à l'élection 
des sénateurs. U

ne loi organique votée dans 
les m

êm
es term

es par les deux assem
blées 

déterm
ine 

les 
conditions d'application 

du 
présent article.
A

rticle 88-4.- Le G
ouvernem

ent soum
et à 

l'A
ssem

blée nationale et au Sénat, dès leur 
transm

ission au Conseil 
de l'U

nion euro-
péenne, les projets ou propositions d'actes 
des Com

m
unautés européennes et de l'U

nion 
européenne com

portant des dispositions de 
nature 

législative. Il peut égalem
ent 

leur 
soum

ettre les autres projets ou propositions 
d'actes ainsi que 

tout docum
ent ém

anant 
d'une institution de l'U

nion européenne.
Selon des m

odalités fixées par le règlem
ent 

de chaque assem
blée, des résolutions peu-

vent être votées, le cas échéant en dehors 
des sessions, sur les projets, propositions ou 
docum

ents m
entionnés à l'alinéa précédent.

Titre X
V

I. —
 D

e la révision
A

rticle 89.- L'initiative de la révision de la 
Constitution appartient 

concurrem
m

ent 
au 

président de la République sur proposition du 
Prem

ier m
inistre et aux m

em
bres du Parle-

m
ent.

Le projet ou la proposition de révision doit 
être voté par les deux assem

blées en term
es 

identiques. La révision est définitive après 
avoir été approuvée par référendum

.
Toutefois, le projet de révision n'est pas pré-
senté au référendum

 lorsque le président de 
la République décide 

de le soum
ettre au 

Parlem
ent convoqué en Congrès ; dans ce 

cas, le projet de révision n'est approuvé que 
s'il réunit la m

ajorité des trois-cinquièm
es 

des suffrages exprim
és. Le bureau du Con-

grès est celui de l'A
ssem

blée nationale.
A

ucune procédure de révision ne peut être 
engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté at-
teinte à l'intégrité du territoire.
La form

e républicaine du G
ouvernem

ent ne 
peut faire l'objet d'une révision. 


